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Procès-verbal de la réunion du conseil municipal 

du jeudi 23 mars 2023 

Convocation du 17/03/2023 

 

Présents : Sonia BRETON, Sandrine CHAUVEL, Natacha GRAPPE-ROLLAND, Claude GRENIER, Gérard JANODET, Colette LOMBARD, 

Christian MOREL, Dominique PERRIN, Olivier PERRIN, Thibaut REVELUT, Jean-Noël BLANC, Bénédicte PITHIOUX, Pierre VIALAIT, 

David VULIN 

Excusés : Claire DANJEAN 

Excusés ayant donné procuration :  

 

 

 

Sous la présidence de Gérard JANODET, Maire 

 

Lecture du compte-rendu de la séance précédente du jeudi 16 mars 2023 avant approbation. 

 

Désignation du secrétaire de séance : Christian MOREL 

 

Délégation de gestion de la bibliothèque municipale : convention avec la nouvelle association de la 

bibliothèque (délibération) 

 

La bibliothèque était gérée jusque là par des bénévoles faisant partie de l’association Mosaïque. 

 

Cette dernière a décidé de scinder ses activités, en gardant d’un côté les activités sportives et récréatives dans 

l’association même et de l’autre la bibliothèque qui crée une entité à part entière. 

 

Il convient donc de signer une convention de délégation avec la nouvelle association de la bibliothèque 

dénommée bibliothèque Beaupont-Domsure et de valider le règlement intérieur, les tarifs et les horaires 

d’ouverture de cette dernière. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Attribution du logement sis 204 rue principale au 1er avril 2023 (délibération) 

 

Le logement est actuellement inoccupé depuis le 1er janvier 2023. 

Après étude des candidatures, il a été décidé de retenir celle de M. et Mme NASRI pour un emménagement à 

compter du 1er avril 2023. La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Préparation des budgets primitifs 2023 commune 

 

En vue du vote des budgets primitifs de la commune pour l’année 2023, il convient d’étudier tous les projets et 

orientations à venir, une première ébauche de travail est établie. 

La commission finance se réunira le 28 mars 2023. 

 

Questions et informations diverses 

 

* Restaurant scolaire Domsure-Beaupont 

Le maire donne lecture d’un message qui a été envoyé par le restaurant scolaire. 

 

Au vu des difficultés qu’il éprouve plus particulièrement cette année, le restaurant scolaire Beaupont-Domsure 

a conduit une analyse détaillée de sa situation et de fonctionnement qui pourrait conduire à modifier le 

fonctionnement actuel (cuisine sur chaque site), ainsi que le mode de facturation. Plusieurs propositions ont 

été présentées aux conseils municipaux par le bureau de l’association, et les élus de la commune de Beaupont 

ne s’opposent pas la piste évoquée en faveur de la confection des repas sur la commune de Beaupont et une 

livraison en liaison chaude pour la cantine de Domsure. 

Concernant les tarifs, il est proposé de passer le repas de 4,50 € à 4,80 €. 
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Il conviendra de réunir le bureau de l’association et les deux communes du RPI afin d’approfondir la question, 

puis de convoquer une assemblée générale extraordinaire de l’association afin d’entériner les futures 

modifications qui seront retenues. 

 

Budget principal 2023 : subventions aux associations et organismes 

 

Une nouvelle demande de subvention est arrivée en mairie concernant un jeune de Beaupont scolarisé au BTP 

CFA de Bourg-en-Bresse. Ce montant sera rajouté au tableau des subventions voté lors du précédent conseil 

municipal. 

 

 Travaux réfection des logements 

 

Une réunion de chantier pour la rénovation des logements se tiendra le 3 avril 2023 à 16 heures avec le maître 

d’œuvre et les entreprises partenaires de MC Rénovations. 

 

                                                                                                                           

Prochaines séances du conseil municipal : jeudi 6 avril 2023 à 20 heures, jeudi 11 mai 2023 à 20 heures, jeudi 22 juin 2023 à 

20 heures, jeudi 20 juillet 2023 à 20 heures, jeudi 14 septembre 2023 à 20 heures, jeudi 12 octobre 2023 à 20 heures, jeudi 

16novembre 2023 à 20 heures, jeudi 14 décembre 2023 à 20 heures. 

 

L’ordre du jour étant clos, le Maire lève la séance à 23 heures 10. 

 


